
REGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL DTADIViiNISTRATION

SEANCE DU 11 DECEtVIBRE 2019

L'an deux mil dix-neuf, le onze décembre, le Conseii d'Administration de isi Régie
d'exploitation des montagnes de Lans, dûment convoqué )e 6 décembre, s'est réuni à 19
heures 15 en session ordinaire dans !a salle du Conseil Municipal, 1, place de la Mairie 38250
LANS EN VERCORS sous Sa présidence de Monsieur Guy CHARRON, doyen des
représentants de la commune,

Membres en exercice : 7
Présents : 5
Présidence : 1 : Guy CHARROM
Adm!nlstrateurs(triœs) : 4 : François NOUG1ER - Jean-Charies TABITA " Christian COLLAVET -•
Christian GSANESE.
Pouvoirs : /
Absents : Marceile DUPONT " Sophie VALLA
Nombre de votants : 5
Secrétaire de séance : Christian GiANESE
Repfésenfant de la commune de Lans en Vercors avec voix consultative ; Michaei KRAEIV1ER

DEL01/2019 : ELECTION DU PRESIDENT

Vu le Code Généra! des Coiiectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2221-1 à
L.2221-10 et R. 2221-1 à R. 2221-52 ;

Vu les statuts de ia régie cj'eYploitation des montegnes de Lans, adoptés par délibération
n°131/2019 du Conseil Municipal en sa séance du 14 novembre 2019 ;

Vu i'arîicle 11 desdits statuts;

Considérant que par délibération n°t32/2019, le Consei! Municipgl de Lans en Vercors a
désigné les membres du Conseil d'Administration constituant, avec le Président et le
Directeur, les organes de cet établissement: public iocal à cgractère industriel et comrriercial ;

Considérant que les dispositions susvisées du Code précité ainsi que celies de ['article 11 des
statuts de [a régie renvoient à la compétence des membres du ConseE! d'Admimstration
siégeant régulièrement pour désigner, en son sein, son Président,

1. PrésÊdence de rassemblée
Le plus âgé des membres présents du conseil d'administration, représentants de la commune
de Lans en Vercors, a pris ia présidence de rassemblée, Monsieur Guy CHARRON a
procédé à l'appel nominal des membres du conseil d'administration, a dénombré 5
administrateurs présents et a constaté que la condition de quorum était remplie,
Monsieur Guy CHARRON a ensuite invité le conseil d'administration à procéder à i'élection du
Président Monsieur Guy CHARRON a rappelé qu'en application de l'article '1-1 des statuts, Se
président est é!u au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil
d'acjmintetration désigné corrirne représentants de la commune de Lans en Vercors. Si, après
deux tours de scrutin à bulietln secreti gucun candidat n'a obtenu ia majorité absolue, il est
procédé à un troisième tour de scrutin et i'éledion a iieu à ia majorité relative, En cas d'égallté
de suffrages, le plus âgé est déciaré éîu, Le Président doit être un représentant de Sa
commune de Lans en Vercors,

SB:mO^ COURRIER



Monsieur Jean-Charlès TABITA est candidat à la fonction de Président.
est procédé aux opérations de vote.

2. ConstitutÊon du bureau
Le Conseil d'administration a désigné deux assesseurs au moins : Monsieur François
NOUGIER et Monsieur Chriâtian GÎANESE.

3> Déroulement de chaque tour de scrutin
Chaque administrateur, à l'appel de son nom, s'est approché de la table de vote. 11 a fait
constater au président qu'il n'était porteur que d'une seule enveloppe, Le président !'a
constaté, sans toucher i'enveioppe que Fadministrateur a déposée luhmême dans l'urne ou te
réœptacîe prévu à cet effet.

Après le vote du dernier administrateur, il a été iffîinédiatennent procédé au dépouiliemenf des
bulletins de vote. Les buiietins et enveioppes déclarés nuis par le bureau en application de
l'arficle L. 66 du code électorai ont été sans exception signés par ies membres du bureau et
annexés au procès-verba! avec mention de la cause de !eur annexion. Ces bulletins el
enveloppes ont été annexés les premiers avec leurs onveioppes, les secondes avec leurs
bulletins, ie tout placé dans une enveloppe close jointe au procès-verbai portant hndioation
du scrutin concerné.
Lorsque E'élection n'a pas été acquise lors d'un des deux premiers tours de scrutin, il a été
procédé à un nouveau tour de scrutin.

4. Election du Président

Résultats du premier tour de scrutin
a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote................ 0

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ........................................................5

e. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code éiectora!) ...O
d. Nombre de suffrages déclarés biancs par le bureau (art. L. 65 du code é!ectorai)0
e. Nombre de suffrages exprimés [b-e]..................^.,....,...,.................,,.,,..,..,,....,..5

f. Majorité absolue.........,....,...,........,.........,..,...........,,,,..,..................,...,,..,.......,.....^

INDIQUER LES NOÎV3 ET
PRÉNOM DES CANDIDATS

Jean-CharlesTABITA

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres

5
En toutes lettres

cinq

5. Proclamation de Pélectîon du Président

Monsieur Jean-Charies TABiTA a été prociamé Président et a été immédiatement installé,

Le Président
Jean-CharlesTABITA







REGIE D'EXPLOiTATION DES IVIONTAGNES DE LANS
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL DÏADtVHN!STRATION

SEANCE DU 11 DECEiVÎBRE 2019

L'an deux mil dix-neuf, îe onze décembre, le Consei! d'Administration de la Régie
d'expioitation des .montagnes de LanSi dûment convoqué ie 6 décembre, s'est réuni à 19
heures 15 en session ordinaire dans la satte du Conseil Municipal, 1, piace de ia Mairie 38250
LANS EN VERCORS sous ia présidence de Jean-Charies TABITA.

iVlembres en exercice : 7
Présents : 5
Présidence : 1 : Jean-ChaHesTABITA
Adminisir3teurs(trices) : A : Guy CHARRON - François NOUGIER - Christian COLLAVËT " Christian
GIANESE,
Pouvoirs : /
Absents : Marcdle DUPONT - Sophie VALLA
Nombre de votants : 5
SecréÈaire de séance : Christian GIANESE
Représentant de la commune de Lans en Vercors avec vofx consuitafive : Michaei KRAEMER

DEL03/2019 ; CREATION DU POSTE DE DiRECTEUR

Conformément au Code Générai des CoîiectSvités Territoriales, les empiois de chaque
élabiissement public sont créés par i'organe déijbérant de rétablissement. Si appartient donc
au Conseil d'Adtninistration de fixer î'effectif des empiois à temps complet et non compiet
nécessaires au fonctionnement des sen/iœs,

Considérant la nécessité de créer un poste de directeur à la régie d'exploitaîion des
montagnes de Lans,

Décide :

- de créer à compter du 1er janvier 2020 : 1 poste de directeur à temps non complet,
catégorie A, filière administrative, (18h par mois).

- d'autoriser monsieur le Président à recruter un agent contractuel pour une durée de 36 mois,
afin d'occuper l'emptoj de Directeur, d'étabfir et signer, au nom et pour le compte de la Régie
d'exploitation des montagnes de Lans, les contrats, avenant et arrêtés relatifs au recrutement
de i'agent sélectionné.

Les crédits nécessaires à ta rémunération et aux charges de i'agent recruté dans ceÉ empioi
seront inscrits au budget, chapitre 012.

Le conseil d'administration^ après avoir délibéré, à Funanimité ; approuve les
dispositions ci-dessus.

fç®^^iDiLS^iLe Président j | -~'"~"°"""—"-:r^^ls!:^

Jean-ChariesïiTABiTA

^ l ^^ !-SI^N^oup^i-^! ;
















